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CONSEIL MUNICIPAL VOUS INFORME ! 
 

 

 

Chères outardéennes, chers outardéens !  

 

Eh oui, déjà ! Au moment où vous lirez ces 

lignes, le printemps sera sur le point de frapper à 
nos portes. Sera-t-il hâtif, tardif, court ou long ? 

Nous le saurons dans les prochaines semaines, 
voire même dans les prochains mois.         

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           
Comme vous serez à même de le constater, dans 

le mot du maire ce mois-ci, le résumé des 
décisions prises par le conseil lors de la session 

ordinaire du 10 février dernier sera assez 
succinct. Il ne faudrait toutefois pas en 

minimiser la portée et l’importance qu’elles revêtent pour la 
municipalité. 

 

- Portail d’entrée : Dans le cadre du Programme d’aide 
financière aux infrastructures récréatives et sportives, le conseil 

a adopté une résolution selon laquelle il autorise Mme Joëlle 
Bernier, superviseure des loisirs et de la culture, à déposer une 

demande d’aide financière au ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur. Afin de réaliser un projet 

d’amélioration de l’aménagement du portail d’entrée de la 
municipalité, estimé à 165 421,46 $, une demande d’aide 

financière au montant de 108 270,15 $ a été demandée.  
 

- Journée internationale des droits des femmes : Afin d’aider 

le Centre de femmes l’Étincelle pour l’organisation d’un 
rassemblement qui se tiendra à l’Hôtel Le Manoir Baie-Comeau 

jeudi, le 5 mars prochain, au cours duquel sera fait le 
lancement de la Marche Mondiale des Femmes, il a été résolu 

de faire un don de 100 $. 
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- Mois National de la sensibilisation à l’Épilepsie : À la 
demande de l’association Épilepsie Côte-Nord, nous avons 

adopté une résolution afin de proclamer officiellement, « Mars, 
mois national de la sensibilisation à l’épilepsie ».     

 

ÉROSION DES BERGES : Toujours de bonnes nouvelles 
 

Tel qu’annoncé dans mon mot de février, la séance d’information 
publique concernant les travaux de protection des berges contre 

l’érosion côtière dans le secteur de la rue Labrie, a bel et bien eu lieu 
au Centre des loisirs le 19 février dernier.  

 
Je tiens personnellement à remercier la soixantaine de citoyennes et 

citoyens qui ont répondu à notre invitation. Merci pour la qualité de 
leur écoute et la pertinence de leurs questions lors de cette soirée.  

 
Nous avions enfin la chance d’avoir la présence des personnes les 

mieux placées pour présenter et expliquer de façon claire, ce projet 
tant attendu de tout Pointe-aux-Outardes. Nous ne devions 

certainement pas manquer cette opportunité. 
 

Il reste encore d’importantes étapes à réaliser, d’ici le début projeté 
des travaux en juillet 2020. Soyez assuré que votre municipalité, de 

concert avec notre chargé de projet à la Fédération québécoise des 
municipalités (FQM), veilleront au grain afin que nos efforts de tant 

d’années et d’énergies investies dans ce projet crucial pour la 
pérennité de notre village se concrétise enfin.    

    
En complément d’information, nous avons adopté une résolution, 

lors de la dernière session ordinaire, afin d’autoriser le Maire et la 
directrice générale et secrétaire-trésorière à signer l’Avenant #1 au 

protocole d’entente entre la Municipalité de Pointe-aux-Outardes et 
le ministère de la Sécurité publique (MSP) pour le financement du 

projet. Ceci dans le but d’ajouter un montant supplémentaire de 
1 000 000 $ à la participation financière du Ministère, qui s’élèvera 

désormais à 8 746 004 $.  
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Le mois dernier, je vous avais informé que le MSP devait faire 
émettre un chèque à l’ordre de la municipalité au montant de          

1 500 000 $ d’ici la fin de l’année financière du gouvernement, 
constituant ainsi le deuxième versement du financement prévu à 

l’entente.  
 

Bonne nouvelle, nous toucherons le montant additionnel prévu à 
l’Avenant #1 dès cette année. Donc, c’est un montant de      

2 500 000 $ que nous recevrons d’ici le 31 mars 2020.  
 

Et voilà, demeurez à l’affut. Comme toujours la municipalité se fera 
un devoir de faire circuler toute l’information pertinente sur 

l’évolution du projet.   
 

Note : Comme toujours, si vous voulez en savoir plus concernant les 
décisions prises par vos élus, je vous invite à visiter notre site Web 

(www.pointe-aux-outardes.ca) où il vous sera possible de consulter 
les procès-verbaux de toutes les sessions du conseil municipal.         

            
Au plaisir de vous saluer très prochainement !  

 
Serge Deschênes  

Maire de notre magnifique Municipalité de Pointe-Aux-Outardes. 
 

À COLORIER : le printemps s’en vient ! 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

http://www.pointe-aux-outardes.ca/
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Veuillez prendre note : Le 10 février dernier, le 
conseil a adopté une résolution modifiant le 
calendrier des séances municipales.  
 
Par conséquent, la réunion du mois d’avril aura 
lieu, lundi, le 6 avril à 19h30.   
  

 

PRENEZ NOTE QUE LES COMPTES DE TAXES MUNICIPALES, 
ONT ÉTÉ EXPÉDIÉS LE 20 FÉVRIER.  

 

Si vous faites affaire avec une institution financière, n’oubliez pas de 
lui faire parvenir une copie de votre compte de taxes afin qu’elle 

puisse en effectuer le paiement. 
 

Vous avez aussi la possibilité de payer vos taxes 

municipales directement à la municipalité :         
par chèque ou en argent comptant.  

 

 

 

 
 

 

Prochaine réunion  
du conseil :  

 

Lundi, le 9 mars 2020 
 à 19h30 

Noter que la  municipalité                 

NE DISPOSE PAS  de terminal  pour 

le  paiement Interac.  
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Réponse : page 18 
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Le Printemps, première saison de l’année qui 
se caractérise par un radoucissement des 
températures.  
 
C’est le réveil des végétaux et la floraison des 
plantes. C’est aussi le retour des oiseaux 
migrateurs qui ont séjourné dans les pays du 
Sud pour échapper au froid de l’hiver.  
 

C'est l'équinoxe de printemps, la durée du 
jour est égale à la durée de la nuit sur tous 
les points de notre Terre.  
 
Le printemps, c’est vendredi, le 20 mars 

qu’il pointera le bout de son nez !   
 
 

 

À tous les mois, la reliure du Cacardeur affiche de 
nouvelles photos de la municipalité de Pointe-aux-
Outardes ; vos photographies. Des photos qui 
représentent vos activités de plein air, de paysage, de 
faune, la beauté de notre municipalité et sa grande 
diversité, etc.    

 

Merci à Mme Lison Éloquin, Mme Nicole Medzalabanleth, M. Pascal 

Pitre, Mme Marie-Pier Fortier et Mme Lise Rioux pour les photos 

publiées ce mois-ci.  
 

 

N’hésitez pas et envoyez vos clichés à l’adresse suivante : 

municipalite@pointe-aux-outardes.ca 

Qui sait, elles se retrouveront peut-être sur la page couverture     
d’une prochaine édition ! 

 

https://www.lexilogos.com/carte_ciel.htm
mailto:municipalite@pointe-aux-outardes.ca
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Samedi, le 8 février dernier, Mme Claudine Coulombe, une 

interprète bien présente dans notre communauté, a livré toute une 
performance musicale sur la chaine ARTV.  

 

En effet, après avoir remporté le concours 
Voulez-vous chanter à Pour l’amour du 
country, Mme Coulombe a été invitée à 
chanter à l’émission Tout simplement 

country (nouveau nom de l’émission) 
animée par Mme Guylaine Tanguay.  

 
Pour l’occasion elle a interprété deux 
pièces, Mon histoire et Prends ma main.  

 
Cette deuxième chanson (Prends ma main) 

a une grande signification pour Mme Coulombe car le texte a été écrit 
par sa mère et dédié à son père.  Elle avait promis à sa mère qu’elle en 
ferait une chanson.  Après avoir fait les arrangements musicaux, Prends 
ma main devenait la chanson titre de son 1er album.    
 
Par ailleurs, pour vous le procurer, n’hésitez pas à 
communiquer avec Mme Claudine Coulombe via sa 

page Facebook ou par téléphone au 418-567-8756. 
Pour ceux et celles l’ayant déjà acheté, réjouissez-
vous car un deuxième album est en production et 
devrait voir le jour d’ici la fin de 2020.  
 
De plus, vous avez manqué les prestations de Mme Coulombe à 
l’émission Tout simplement country ! Ne vous en faites pas car il y 
aura une 2e diffusion à Radio-Canada samedi, le 2 mai prochain             
à 21 h 00. 
 
Toutes nos félicitations Claudine et bon succès ! 
 

Cette section est pour vous, citoyens de Pointe-aux-Outardes, afin de 
souligner et de reconnaître vos réussites, vos réalisations, vos 

implications, votre savoir-faire, vos habiletés diverses, etc. 
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Saviez-vous que lorsque vous recevez un 

message téléphonique automatisé de la 

municipalité, vous pouvez le réécouter ? 

 
Pour ce faire, il vous suffit de composer le 
numéro de téléphone indiqué sur votre 
afficheur.   
 
Prendre note que ce numéro est actif seulement 
pour quelques jours.    
 
 

 

 
 
 
 

 

JEU - FLOCON DE NEIGE 
 

Il y a treize (13) hexagones 
noirs.  Place les chiffres de 1 à 
6 autour de chacun d’eux.  
 
Aucun chiffre ne peut être 
répété dans une forme 
hexagonale partielle le long du 
bord du puzzle 

 
Niveau de difficulté : moyen 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

Réponse à la page 18  
 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwj2uti4t7XZAhXLrFkKHXeACZEQjRx6BAgAEAY&url=https://speechmobility.com/fr/companies&psig=AOvVaw1O1-3qQougkbyBt1hX1GCF&ust=1519248295808731
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Tout comme les années passées, dans le cadre 
de la Semaine de l’action bénévole, la 
municipalité de Pointe-aux-Outardes organisera 
un souper suivi d’une soirée spectacle avec la 
Troupe Art’Scène.   
 
La Fête des bénévoles aura lieu vendredi, le 3 
avril prochain à compter de 17 h 00. L’entrée 

est gratuite pour les bénévoles et 20$ pour les 
accompagnateurs (souper et soirée).  
 
Prenez note qu’il n’y aura pas de service de bar.  
Alors, apportez vos consommations !  

 

Pour vous procurer vos billets et 
réserver votre place, communiquez 

au 418-567-2203. Faites-vite !  
 

C’est le moment idéal pour remercier 
nos bénévoles pour leur implication et 
leur dévouement tout au long de l’année.  
 

 

 

La Troupe Art’Scène présentera son 
spectacle samedi, le 4 avril à 19 h 30. 
Le coût du billet est de 10$/adulte et de 
5$/enfant âgé de moins de 12 ans.  
Bienvenue à tous ! 

Pour vous procurer vos billets et 

réserver votre place, communiquez 
au 418-567-2203. 

Prenez note qu’il n’y aura pas de service de bar.  Alors, apportez vos 
consommations ! 
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Mars, mois de la relâche, mois de l’arrivée du printemps ! 
 
C’est sous le thème Ensemble aux loisirs que la semaine de relâche 
débutera le 2 mars prochain.  Vous trouverez la programmation 
complète de la semaine à la fin de la section loisirs. Encore une fois, 
plusieurs activités diversifiées et pour tous les goûts vous sont 
proposées.  N’hésitez pas à venir donner un peu de votre temps ou à 
nous faire part de vos suggestions pour l’an prochain ! 
 

RETOUR SUR LES ÉVÉNEMENTS DU 8 FÉVRIER DERNIER : Lors 

d’une activité animée par Grains de Soleil Côte-Nord, un début 
d’incendie s’est déclaré au Centre des loisirs. Les intervenants sur place 
ont réagi très rapidement en conservant leur calme et les services 
incendies ont maitrisé la situation promptement. Malheureusement, la 
situation hors de notre contrôle a mené à la fermeture du Centre des 
loisirs et des installations extérieures pour plusieurs jours.  
 

La situation est de retour à la normale depuis vendredi, le 21 février 
dernier. Je remercie chacun des intervenants qui ont agi avec diligence 
et professionnalisme dans cette situation. Vous comprendrez que nous 
avons fait tout notre possible pour rétablir la situation le plus 
rapidement.  
 

DON D’ÉQUIPEMENTS 

Grâce à l’organisme Accès Loisirs Québec, 
le service des loisirs a reçu dix-huit (18) 

paires de patins (pointures pour enfants) et 
une partie d’équipement de gardien de but 
pour enfants.  
 

Vous pouvez emprunter ces équipements de façon totalement 
gratuite au Centre des loisirs.  

 
De plus, le service des loisirs de Pointe-aux-Outardes remercie Accès 
Loisirs Québec pour ce généreux don. Rappelons que cet organisme est 
un OBNL de la région de Québec qui a pour mission de rendre accessible 
gratuitement le loisir sportif, culturel et plein air à une clientèle de         
0 à 99 ans avec la collaboration de divers partenaires. 
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BINGO DE LA TÉLÉVISION RÉGIONALE DE LA PÉNINSULE  
La salle du Centre des loisirs sera ouverte à tous et à 
toutes pour la diffusion du Bingo de la TVRP, le 

jeudi 6 mars à 19 h 30.  

 
Apportez vos cartes et vos marqueurs et venez jouer 
seul, en groupe ou entre amis ! Aucune vente de 
cartes sur place. Cartes disponibles au Dépanneur Le 
Fanatik au coût de 10$ le livret et de 1$ le Bonanza.  
 

 

INVITATION – INITIATION AU FATBIKE 
Dans le cadre du projet Politique de soutien aux 
projets structurants (PSPS), piloté par ID 
Manicouagan, pour notre sentier de ski de fond, 
raquette et Fatbike nous sommes heureux de vous 
inviter à une initiation au Fatbike, samedi, le 14 
mars prochain.  
 
Réservation obligatoire avant le 8 mars à 
loisirs@pointe-aux-outardes.ca. Places limitées. 
Départ aux heures. Groupe maximal de 4 adultes et 4 enfants. 
Possibilité de jumelage pour faire des groupes de 8. C’est gratuit ! Départ 
à partir du Centre des loisirs.  
 

PROCHAIN DÉJEUNER DE LA FADOQ 
Dimanche le 8 mars au Centre des loisirs de 8 h 30 à 11 h 30, le coût 
est de 6 $ pour les 12 ans et +, 3 $ pour les 6 à 12 ans et c’est gratuit 
pour les moins de 5 ans. Des membres du Comité de la Politique 

famille/M.A.D.A seront sur place pour vous présenter celle-ci. 
 

FADOQ : LES APRÈS-MIDIS D’ACTIVITÉS 
La FADOQ de Pointe-aux-Outardes vous réitère 
son invitation pour les après-midis d’activités 
au Centre des loisirs.  
 
Tous les mardis entre 13 h 00 et 15 h 00. Jeu 
de shuffleboard, jeux de poches, tennis de table, 
jeu de pichenottes, jeu de toc et cartes seront 
disponibles pour vous divertir. 
 

mailto:loisirs@pointe-aux-outardes.ca
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Je vous rappelle que le Centre des loisirs est ouvert à tous durant les 
heures d’ouverture. Alors venez profiter de l’équipement de ping-pong, de 
hockey et soccer sur table, de bricolage, des jeux de société, etc. c’est 

gratuit ! Demandez au surveillant des loisirs. 
 
En terminant, je suis disponible pour vos suggestions, commentaires ou 
pour répondre à vos questions : loisirs@pointe-aux-outardes.ca, au      
418-567-2177 poste 1 ou par la page Facebook de la municipalité. Vous 
comprendrez que je travaille, à l’occasion, hors du Centre des loisirs. 
Donc, je retourne mes messages le plus rapidement possible. De plus, je 
ne répondrai pas aux demandes Facebook hors de mes heures de travail. 
 

Joëlle Bernier, superviseure des loisirs et de la culture 
 

OFFRE D’EMPLOI : CAMP DE JOUR 2020 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 
 

mailto:loisirs@pointe-aux-outardes.ca
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LE SAVIEZ-VOUS ? Le plan d’actions de votre Politique familiale / 

M.A.D.A a été adopté, à la fin 2019, par le conseil municipal. Vous 
pouvez en faire la lecture sur le site web de la municipalité. Consulter la 
version papier, sur place, au Centre des loisirs, au bureau municipal 
ainsi qu’à la bibliothèque municipale. N’hésitez pas à la consulter ou à 
nous contacter pour plus d’informations. 
 

LA COLLECTE DU CALENDRIER DE L’AVENT INVERSÉ  

La collecte de décembre et de janvier 
dernier a été livrée au Carrefour familial. 
Des dons exceptionnels en denrées saines 
et pratiques pour nos familles dans le 
besoin.  
 
Grâce, encore une fois, à la générosité des 
résidents de Pointe-aux-Outardes, une 
valeur de 1 350$ a été remise en denrées 

pour nos concitoyens dans le besoin.  
 
Un gros merci pour votre générosité sans 
borne. On peut dire que la première édition 
est couronnée de succès !!! 

 
 

ESPACE-FAMILLE  

L’atelier aura lieu mercredi, le 25 mars de 9 h 00 à 11 h 30 au Centre 
des loisirs et c’est gratuit !  
 
Il y a aura également un atelier, samedi le,       
14 mars de 9 h 30 à 11 h 30 animé par les 
éducatrices de Grains de soleil Côte-Nord.  
 
Ces ateliers sont une collaboration du 
regroupement Manicouagan on s’attache, 

Aliment’Action, Grains de soleil Côte-Nord et le 
service des loisirs de Pointe-aux-Outardes. 
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CAFÉ VIENNOISERIES : Mardi, le 10 mars 

dès 9 h 00. Discussion sur « les remèdes de 
grands-mères ». Venez seul, en groupe, en 

couple ou entre amis. Pour les habitués de 
cette activité, invitez une nouvelle personne à 
se joindre à vous ! Café et plein de belles 
petites choses à se mettre sous la dent. C’est 
au Centre des loisirs et c’est gratuit !  
 
  

VIACTIVE : Programme d’activités physiques 

à différentes intensités adaptées aux ainés. 

Ce programme gagne en popularité !  
 
C’est gratuit, tous les mercredis de 9 h 30 à 
10 h 30, et ce, jusqu’au mercredi 25 mars. 
Vêtements souples et extensibles et 
espadrilles ou souliers plats sont obligatoires 
pour tous. Apportez votre gourde d’eau et 
votre bonne humeur ! 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
Que l’on soit jeune, adulte ou aîné, il est toujours temps de 

s’impliquer dans les activités ponctuelles ou dans une organisation. 

Pour donner votre temps ou votre nom,  

contactez-moi au 418-567-2177 poste 1 
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Le Club des amis randonneurs de Pointe-

aux-Outardes (C.A.R.P.O.) tient à remercier la 
municipalité de Pointe-aux-Outardes pour leur 
appui dans le projet. 
 
Nous tenons aussi à remercier nos amis 
randonneurs pour nous avoir encouragés lors 
de notre activité de diner hot-dog qui a eu lieu 

le 8 février dernier. 
 
Pour suivre nos activités, visitez notre page Facebook : club des amis 
randonneurs de Pointe-aux-Outardes (CARPO) 
 
 

TROUVER LES CINQ (5) DIFFÉRENCES 
 

 Réponse à la page : 31 
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INSPECTEUR EN BÂTIMENT 

Vous prévoyez faire des rénovations ou 

autres, vous aurez besoin d’un permis. À 
cet effet, prévoir un délai puisque 

l’inspecteur dispose de 30 jours pour 
émettre le permis. 

 
Prenez note que tous les formulaires de 

demande de permis sont sur le site Web de 
la municipalité http://www.pointe-aux-

outardes.ca/urbanisme-et-environnement à 
l’onglet « Service aux citoyens » et puis « Urbanisme et 

environnement ». Vous pouvez également vous les procurer au 
bureau municipal. Il suffit de compléter le formulaire de demande et 

de nous le faire parvenir. 
 

Afin d’accélérer l’émission du permis, nous vous demandons de 
prendre en considération les renseignements suivants :  

 

▪ Les mardis et jeudis sont réservés pour ceux qui désirent 
recevoir de l’information concernant les travaux que vous voulez 

faire ; 
▪ Nom, adresse, lieu des travaux et numéro de téléphone ; 

▪ Plan, croquis, photos de votre construction, agrandissement ou 
rénovation ; 

▪ Dessiner sur un papier l’emplacement des nouveaux travaux ou 
l’ajout à la construction existante ; 

▪ Indiquer la dimension de la construction ;  
▪ Indiquer les matériaux utilisés ;  

▪ Qui fait les travaux ?  
▪ Quand débuteront les travaux ? 

 
S’il y a d’autres informations à demander ou si le permis est prêt, 

l’inspecteur en bâtiment communiquera avec vous.  

http://www.pointe-aux-outardes.ca/urbanisme-et-environnement
http://www.pointe-aux-outardes.ca/urbanisme-et-environnement
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LUMIÈRES DE RUE - SIMPLE RAPPEL 
 

Si vous avez connaissance que des 

lumières de rue sont défectueuses dans 
votre secteur, veuillez en aviser la 

municipalité.  
 

 
 

RAMONAGE DE CHEMINÉE 
 

Avez-vous nettoyé votre cheminée 

pour la période hivernale ?  Sachez 

que la municipalité est en mesure de 
vous prêter des brosses pour le 

ramonage de votre cheminée.  Il vous 
suffit de communiquer au 418-567-

2203.  
 

BAC BLEU ENDOMMAGÉ 
 

Le bac bleu servant à la collecte sélective 

demeure la propriété exclusive de la Régie de 
gestion des matières résiduelles, dès que vous 

remarquez un bris, veuillez immédiatement 

aviser Mme Noëlla Huard au 418-589-4557.  
 

N’essayez pas de le réparer vous-même.   
 

 
SURPRESSEUR – LUMIÈRES ALLUMÉES 
 

Également, si vous avez connaissance que les 
lumières du surpresseur, situé entre le 111 et 

le 113, chemin Principal, sont allumées, 
veuillez s.v.p. en aviser la municipalité.   
 

https://www.google.ca/imgres?imgurl=http://www.becancour.net/client/bacs.jpg&imgrefurl=http://www.becancour.net/fr/?pageID%3D1135&docid=k26jdcBukENhNM&tbnid=GwzNi2A3_RlKqM:&w=255&h=213&ei=lHdjVPzxG4W0yATvn4KgBA&ved=0CAIQxiAwAA&iact=c
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PROGRAMMATION 2019-2020 (23 avril 2019 au 31 mars 2020) 
 

Votre résidence nécessite des réparations majeures ? 

Vous êtes propriétaire-occupant ? 

Votre revenu est limité ? 

Le programme RénoRégion peut vous être utile ! 

L’aide financière peut atteindre 95 % du coût des travaux 
admissibles, sans toutefois dépasser 12 000 $.  Cette subvention est 

versée seulement lorsque les travaux sont terminés.  Le pourcentage 

de l’aide varie selon le revenu et la taille du ménage. 

Le propriétaire n'est pas tenu de corriger l'ensemble des 

défectuosités relevées sur son bâtiment. Il doit accorder la priorité 

aux défectuosités qui touchent la sécurité ou la santé des occupants 
en rapport avec au moins un des éléments suivants : la structure, la 

charpente, la plomberie, le chauffage, l’électricité et la sécurité-
incendie.  Le coût minimal des travaux de réparations doit être de 

2 000 $ et plus. 

Vous devez faire exécuter vos 

travaux par un entrepreneur qui 
possède une licence appropriée de 

la Régie du bâtiment du Québec. 

 

 

 

La Société d’habitation du Québec administre ces programmes et en confie 
l’application à l’échelle locale aux Municipalités régionales de comté (MRC). 

 
Pour information : M. Jimmy Blouin 418-589-9594 poste 239 
              jimmy.blouin@mrcmanicouagan.qc.ca 
 

IMPORTANT : Tous les travaux exécutés avant d'avoir obtenu le 
certificat d’admissibilité émis par la MRC ne sont pas 

admissibles.  

 

mailto:jimmy.blouin@mrcmanicouagan.qc.ca
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LE FOYER A L’ÉTHANOL 

 

Les foyers à l'éthanol sont de plus en 
plus utilisés pour créer une 

atmosphère chaleureuse, surtout 
depuis que certaines municipalités 

interdisent l'installation de nouveaux 
foyers au bois sur leur territoire. 

Cependant, il faut se rappeler que 
ces appareils sont décoratifs et ne doivent pas être utilisés pour 

chauffer une pièce.  

 

 

Mesures de sécurité pour les foyers à l'éthanol 

L'éthanol, aussi appelé bioéthanol, est 

un liquide inflammable et volatil. À 
température ambiante, il peut produire 

des vapeurs irritantes et inflammables. 
Ces vapeurs peuvent former un mélange 

explosif avec l'air et, en concentration 
suffisante, elles risquent de s’embraser 

au contact d’une flamme.  

 

Les foyers à l’éthanol sont susceptibles de provoquer 

de graves brûlures, des intoxications au monoxyde de 
carbone et des incendies. Soyez prudent et gardez un 

maximum de distance entre vous et l’appareil lors de 
l’allumage.  

Assurez-vous que votre résidence est munie d’un détecteur de 
monoxyde de carbone (CO) ainsi que d’un extincteur portatif 

adéquat et en bon état de fonctionnement. 
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Voici quelques mesures de sécurité à adopter afin de profiter 

pleinement de votre foyer décoratif en toute sécurité :  

▪ Choisissez un foyer à l'éthanol qui satisfait aux normes 

canadiennes. Exemples d’étiquettes de certification apposées 

sur les foyers à éthanol 

et qui attestent de leur 

conformité à la norme 

canadienne.  

▪ Utilisez toujours l'éthanol recommandé par le fabricant du foyer 
puisque l'appareil a été conçu pour être utilisé avec un type 

d'éthanol déterminé. 

▪ Privilégiez l'utilisation d'un long briquet ou de longues 

allumettes afin de garder un maximum de distance entre vous 

et l'appareil lors de l'allumage. 

▪ Ne remplissez jamais un brûleur encore chaud. Laissez refroidir 

l'appareil ou attendez au moins 15 minutes avant de procéder. 

▪ Gardez à distance tout article de fumeur ou objet à flamme nue 

(allumette, chandelle, briquet, etc.) 

▪ Entreposez l'éthanol de façon sécuritaire, hors de la portée des 

enfants et loin de toute source de chaleur. 

Source : https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-

incendie/conseils-prevention/capsule-prevention.html 
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https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/conseils-prevention/capsule-prevention.html
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/conseils-prevention/capsule-prevention.html
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Voyez-y clair 
Adapter sa conduite commence avant même 

de prendre la route. Balayez la neige 
accumulée sur votre véhicule (toit, vitres, 

capot et phares).  
 

Soyez vigilant et adaptez votre conduite aux 

conditions.  
 

Équipez-vous 
Même avec un véhicule en bon état, de 

bons pneus d’hiver et un comportement 
de conduite sécuritaire, l’imprévisible 

peut se produire.  Votre trousse 
d’urgence devrait contenir des articles 

indispensables comme :  
 

Renseignez-vous 
Le service téléphonique Québec 511 

vous permet d’obtenir gratuitement 
toute l’information nécessaire à la 

planification de déplacements 
sécuritaires sur tout le réseau routier 

québécois. Une ligne automatisée est 
disponible 24 heures sur 24, 7 jours 

sur 7 pour obtenir de l’information sur : 
les événements majeurs en cours entraînant des entraves 

importantes (accident, inondation, congestion majeure, etc.) ; les 
conditions routières en hiver (état de la chaussée et visibilité) ; l’état 

du service des traversiers et l’horaire de ceux-ci, etc. Cette option 
vous permet également de faire une demande relative à un trajet 

entre deux villes. 
 
Sources : http://www.quebec511.info/fr/quebec511/telephone.asp 

               Transport Québec : brochure - Prenez le dessus sur l’hiver 

 

http://www.quebec511.info/fr/quebec511/telephone.asp
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PRISE DE SANG ET SOINS INFIRMIERS  

 

Pour prendre rendez-vous, pour une prise de sang, 
vous devez téléphoner au numéro 418-567-2274 et 
laisser votre nom et numéro de téléphone ou encore 
vous présenter à la réception du Centre intégré de 

santé et de services sociaux de Chute-aux-
Outardes, du lundi au jeudi entre 8h30 et 11h45. 

 

Horaire du service : Municipalité de Pointe-aux-Outardes située au 
471, chemin Principal. Tous les mardis de 8h00 à 9h45 
 

 

Mars est le Mois de la nutrition, et la campagne 
de cette année rappelle à tous que la saine 
alimentation va bien au-delà des aliments. La 
façon dont vous mangez compte aussi !  
 
Le Mois de la nutrition est planifié et mis en 
œuvre par les diététistes du Canada depuis plus 
de 30 ans. Le but est de sensibiliser la population 
à l’importance d’une bonne alimentation pour 
maintenir et améliorer son état de santé et 

son bien-être. 
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La Maison des jeunes a récemment tenu deux (2) activités de 

financement.   
 
▪ Le service de cantine offert lors du 

bingo de la péninsule présenté le       

6 février dernier aux Centres des 

loisirs. 

▪ Le 14 février, soirée Saint-Valentin, 

quatre (4) couples se sont prévalus du 

service de garde, leurs enfants se sont 

beaucoup amusés en compagnie des 

jeunes.  

Au total ces deux activités ont rapporté un montant de 151,75$.  

Cette somme sera investie dans le projet voyage. Merci de votre 
encouragement !     
 

Souper meurtre et mystère. 
 

De plus, une autre belle activité s’est 
déroulée à la Maison des jeunes, le 7 février 
dernier. Un souper meurtre et mystère a été 
organisé.  C’était une première expérience et 
les jeunes ont beaucoup aimé.  C’est certain, 
il y aura d’autres !   

 

 

              LES HEURES D’OUVERTURE SONT : 

 

 

 

 
 

 

 
 

 
Crédit photo : Nathalie  

Responsable : Maryvonne Tremblay 
Informations : 418-567-1202 

Courriel : mdjlesquat@hotmail.com 
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RÉPONSE – JEU DES 5 DIFFÉRENCES 

DE LA PAGE 21 

 
 



 
 

33 

 
 
 



 
 

34 

 

 
Pour les nouveaux arrivants ou pour ceux 

qui l’ont perdu, nous en avons quelques 
exemplaires à la municipalité. 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
    

 

 
 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lundis : Ordures  Vendredis : Recyclage 

Installation fermée : Le 13 avril 

Écocentre de Baie-Comeau (418-589-4557)  
du mardi au samedi de 8h à 17h 
800, avenue E.-Schlemm 
 
Magasin de réemploi phase 2 :  
du mardi au samedi de 9h à 17h 
800, avenue E.-Schlemm 

 
 

http://www.regiemanicouagan.qc.ca/index.html
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VOICI L’HORAIRE DES MARÉES POUR LE MOIS DE MARS 
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Centre des loisirs : 418-567-2177 poste 1 

Pompiers, ambulance, police : 911 

Bibliothèque municipale (lundi soir) : 418-567-2281poste 5109  

Régie de gestion des matières résiduelles : 418-589-4557 

Site d’enfouissement : 418-567-3118 ou 418-589-4557 

Maison des jeunes : 418-567-1202 

CLSC : 418-567-2274 

Fourrière municipale (Refuge Chapitou) : 418-589-1597 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

La date de tombée pour faire parvenir  

les informations que vous voulez 
 voir paraître dans la prochaine édition du  

Cacardeur est le 20 de chaque mois. 

 

MUNICIPALITÉ DE POINTE-AUX-OUTARDES 
 

471, Chemin Principal 

Pointe-aux-Outardes   (Québec)    G0H 1M0 
 

Téléphone :   418-567-2203 
Télécopieur : 418-567-4409 

Courriel : municipalite@pointe-aux-outardes.ca    
www. pointe-aux-outardes.ca 

Lundi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Mardi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Mercredi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Jeudi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Vendredi 8h00 à 12h00 Fermé 


